
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE 21)T

REMARQUES srIt Li, TRAVAIL îwu JUGE ANGLIN

CONCEI:NA-NT LES DIVIMS SYSTEMES D ECOLE.s CANA1)A.

Lors de la rLlfliofl an nuelle de juillet dernier, de l~Isshf'
Peitholiqu e lJd'o (les Etaits- Unisý., ])Détroit, Michi gan, Yho'
norable .Jugre Aniglin. d'Ottawa, a 10 un travail trns intéressa nt et tris

bien fait au point dle vue hiistorique et légal sur les systèmelts scolaires
(les diverses provinces du Canada. Toutefois nous ne pouvons pas lui
r'endra le témoignrage qu'il a traité son sujet d'une manière impartiale,
au moins eii ce qlui concerne nos provinees de l'Ouest. Ainsi, en par-
].,nt -.u bill réinéýdiateur c l896, proposé par le ministère NMelerizie-
Bowell et renvov-ý aex calendes grecques par M. Laurier, alors chef
(le l'opposition, l'honorable jugre exagère les difficultés qlue ce bill eut
rencontrées dans la pratique, s'il eût cté adopté; il insinue mêime qu'il
n1etait pas praticable. Ce n'était pas l'opinion du M. Clifford Sîtton,
(lui déclarait dans le temps à un Catholique émîinent de S'aint-Bonifac-e

qlue le bill allait passer et être rnis en pratique. Il eu/ i)Sý(,1

Qunant àx l'arrangement Laurior-Greenwa r,, appelé par eux:
~n~¼(t/7fli 'ono)rable.ijuge Anglin. a oublié de (lire qlue Léon XNI],-

dans l'encyclique 1(fifalcs l'a déclaré K'ei c.lhýî'Oiiý/
fisq ut.

Concernant les écoles de Saint- Boniface, dirigées par lý,s mêlîlnes
commilunautés (le Frères et do Soeurs q1ue les écoles libres de Winni-

p eg, le conférencier rie dit rien de la capacité dles maîtres e~t maîtres-
se s, mais il ajoute: '' Jt lsý ý«îi t/eit thec pujuiis 71'ow ticose qh/ooi81/

flot jf'8fl /An ilcs,<r t/he ILi/h, 8</ool efltr(,n('e .'witn .'
Evidemîîîent l'auteur ne réalise pas la situation et il la présente sous

un j,)ur fau.x. Les gyarçons vont ordinairement au Collège de Saint-Bo-

niface, oit les uns prennent leurs degré- universitaires et les autres,
obtiennent des diplômiies de cours commercial, tandis que les jeunes

filles subissent odhaque année les examens du Gouvernement pour l'ob-

tention des brevets, d'e nseignenment. Ainsi cette année 46~ élewes dut

couvent d2 Saint-Boniface ont passé avec succès ces divers examen,,

Ces résultats et ceux obtenus danms l.'s autres couvents et écoles. où 1le

8ystème biling'ue est en honneur. prouvent qlue l'honorable juge est
encore mal informé lorsqu'il ajoute que l'anglais est enseigné d'uneý

Manière dép torable: -il am told that in fact English is 1îoorly taught.

Il est vrai qu'au Manitoba il n'y a pas d'autres écoles paroisgiales,
Véritables que les écoles libres de 'înnîp)eg et de Brandon, bien qu.e

le conférencier oublie de mentionner celle de Brandon. 1l dit aussi

que les Catholiques de langue anglaise sont moins favorisés que ceux
de langrue française, mais il n'explique pas la différence de leur situa-
tio()t, Là où les Catholiques d'une nationalité, quelle qu'elle soit, sont

groupés ensemble, à la campagne, de façon .1 former la majorité outl


